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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
JOINT À L’AVIS     / LA DECISION1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 20-314 DU 08/12/2020
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 106175

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section BI n° 24, 25, 29, 86, 87, 88, 101, 103,
112, 113, 114 et 115

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 3
Nombre de S 2
Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 3
Nombre de S 2
Nombre de A/S 0

Espaces verts et
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d
du 4° du I de

l’article R. 752-
6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

13660

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables

(cf. b du 4° de
l’article R. 752-

6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

0

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans
son avis ou sa

décision

Voir avis motivé

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX

(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou
e du 1° du I de

l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-
6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 39899

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 70

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 40349

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 71

SV/magasin4

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du
I de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre de
places

Total 1710

Electriques/
hybrides

2

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre de
places

Total 1710

Electriques/
hybrides

2

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT ( DRIVE )
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Sans 
objet

Après
projet

Sans 
objet

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

Sans 
objet

Après
projet

Sans 
objet

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce�e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men�on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)



CDAC 44 N° 20-314 du 8 décembre 2020

Détail des 70 magasins d’une SV ≥ 300 m² 

1/3
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3/3



















DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de REZE
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L.257A et R*247-
4 et suivants ;
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16

Arrête

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

Mme GASTON Valérie, Inspectrice divisionnaire
Mr ROSSIGOL Pierre, Inspecteur 
Mme PASQUES Sophie, Inspectrice

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Rezé, à l’effet de
signer :

1°)  dans  la  limite  de  60 000 €,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office [(pour les SIP comportant un secteur foncier) et sans limitation de
montant,  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de dégrèvement de taxe foncière
pour pertes de récoltes)]

2°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,
transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;



3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses
et gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000€ ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment les  mises en

demeure de payer,  les  actes de poursuites  et les  déclarations  de créances
ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service

Article  2 :  Délégation de signature  est  donnée à  l’effet  de signer,  en matière  de
contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d’office et, en matière de gracieux
fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°)  dans  la  limite  de  10 000 €,  aux  agents  des  finances  publiques  de  catégorie  B
désignés ci-après :

- ALGUACIL Aurélie
- BERTHELOOT Sandra
- BONNET Laurent
- CANTET Béatrice
- FORGET Florence
- HUBERT Bruno
- KERDONCUF Carine
- LE HUR Yann
- LEROY Monique
- LUCAS Damien
- MONDOLONI Sarah
- QUEMENER Manuel
- ROUX-DUPLATRE Mathieu

2°)  dans  la  limite  de  2 000 €  aux  agents  des  finances  publiques  de  catégorie  C
désignés ci-après :

- ATHIMON Typhaine
- BOURGEON Vanessa
- CASES Aurélie
- CHERON Mathilde
- DEBOSSCHERE Benjamin
- DEBOSSCHERE Margot
- DORSO Anne
- GODARD Isabelle
- GUIOCHET Bruno
- LHERITIER Franck
- MAINDRON Tressy
- MAUILLON Marius
- MENAGER Allison
- MOLIA Virginie
- NYOKAS Stéphanie
- RADIGOIS Anne
- RAFFY Didier
- VIAUD Sophie



Article 3 : Délégation de signature est donnée, à compter du 01/09/2020, à l’effet de
signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de
durée et de montant indiquées dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en
demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de
paiement peut
être accordé

BARBARIT Fabienne Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
CORVO Marie-Alice Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
JACOB Isabelle Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
MERLET Nathalie Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
RIVERON Martine Contrôleur 1 500 6 mois 7 500
GAILLARD Claire Agent 1 000 3 mois 5 000
GANEMTORE Marina Agent 1 000 3 mois 5 000
PERRON Pascal Agent 1 000 3 mois 5 000

Article  4 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de Loire-Atlantique 

                                                                                           A Rezé  , le 08/12/2020
 
Le  comptable,  responsable  du
service  des  impôts  des  particuliers
de Rezé

Denis SCHAEFFER
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REDEVANCE SUR LE NAVIRERE 
 
 

Article 1 - Conditions d'application  
 

1.1 Il est perçu sur tout navire de commerce débarquant, embarquant ou transbordant des passagers ou des 
marchandises dans la circonscription du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire, une redevance sur le 
navire déterminée en fonction du volume géométrique V du navire calculé comme indiqué à l'article R5321-20 
du Code des transports, par application des taux indiqués ci-après en euros par mètre cube. 
 
Le Volume Taxable (VT) est calculé comme suit : 

VT = L*b*Te  
L = Longueur hors tout, b = largeur maximale (le certificat international de jauge fait foi), Te = Tirant 
d'eau maximum d'été 
La valeur du tirant d'eau maximum d'été, prise en compte pour la formule ci-dessus, ne peut, en aucun 
cas, être inférieure à la valeur théorique 0,14* L*b. 
Les dimensions L, b et Te sont exprimés en mètres et décimètres. 

 
Pour les convois poussés ou tirés (pousseur + unité flottante ou remorqueur + unité flottante), le volume taxable 
correspond à l'emprise maximale de l'ensemble. Le volume est calculé en prenant en compte la longueur hors 
tout L de l'ensemble, la largeur maximale b et le tirant d'eau maximal d'été Te du convoi. 
 

1.2 Taux 
 
 1.2.1 Grille de taux 
 
 
 
 
 
  

TYPE CATEGORIE DE NAVIRES ENTREE SORTIE 

1 

Paquebots et vedettes à passagers     

a) Paquebots 0,1794 0 

b) Vedettes à passagers 0,3571 0,2529 

2 

Navires transbordeurs     

a) Navires escalant à St-Nazaire 0,0941 0,0941 

b) Navires escalant à Nantes 0,1027 0,1027 

c) Navires escalant sur un autre secteur 0,0854 0,0854 

3 

Navires transportant des hydrocarbures liquides     

a) Navires  35 000 m3 autres que c) 0,5452 0,3034 
3 0,6205 0,2267

c) Navires 3 0,4089 0,2267 

4 

Navires transportant des gaz liquéfiés     

a) Navires  30 000 m3 transportant du GNL 0,3264 0,3264 

b) Navires > 30 000m3 et < 250 000 m3 transportant du GNL 0,3628 0,3628 

c) Navires  250 000 m3 transportant du GNL 0,3084 0,3084 

d) Navires transportant des gaz liquéfiés autres que GNL 0,4072 0,2539

5 

Navires transportant des marchandises liquides en vrac     

a) Navires  60 000 m3  au poste à liquides de Montoir 0,5268 0,5268 

b) Navires > 40 000 m3  autres que a) 0,4919 0,4919 

c) Navires  40 000 m3 0,3595 0,3595 

6 

Navires transportant des marchandises solides en vrac     

a) Navires sabliers 0,078 0,078

b) Navires transportant des aliments pour le bétail escalant 
à Montoir et St-Nazaire 

0,5398 0,4511 

c) Navires transportant des aliments pour le bétail escalant 
sur un autre secteur 

0,5093 0,4206 

d) Navires céréaliers  60 000 m3 à Roche Maurice 0,4850 0,4850
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TYPE CATEGORIE DE NAVIRES ENTREE SORTIE 

6 

Navires transportant des marchandises solides en vrac     

e) Navires céréaliers escalant à Montoir et St-Nazaire 0,5458 0,4559 

f) Navires céréaliers escalant sur un autre secteur 0,5152 0,4253 

g) Navires de charbon 0,5524 0,4614 

h) Autres navires escalant à Montoir et St-Nazaire 0,5513 0,4605 

i) Autres navires escalant sur un autre secteur 0,5204 0,4296 

7 Navires réfrigérés ou polythermes 0,2164 0,2164 

8 

Navires de charge à manutention horizontale     
3 0,0904 0,0904 

b) Navires > 50 000 m3 0,0768 0,0768 

9 

Navires porte-conteneurs     

a) Navires  120 000 m3 escalant à Montoir 0,0998 0,0998 

b) Navires > 120 000 m3 et  170 000 m3 escalant à Montoir 0,1386 0,1386 

c) Navires > 170 000 m3 escalant à Montoir 0,1705 0,1705 

d) Navires escalant sur un autre secteur 0,1198 0,1198 

10 Navires porte-barges 0,3086 0,3086 

11&12 Aéroglisseurs et hydroglisseurs 0,3107 0,3107 

13 

Navires autres que ceux désignés ci-dessus      

a) Navires escalant à Montoir et St-Nazaire et autre que c) 0,3571 0,2529 

b) Navires escalant sur un autre secteur et autre que c) 0,3262 0,2219 

c) Navires Jack Up 0,3541 0,3541 

 
 
1.2.2  Un navire est classé en fonction de son utilisation dominante, lorsqu'en raison de son chargement il relève de 

plusieurs types à la fois. Un navire réfrigéré ou polytherme à manutention horizontale appartient à la classe 7.  
La catégorie 13 comprend tous les autres types navires non classés par ailleurs (types de 1 à 12). 

 
1.2.3 Lorsqu'un même navire est amené à débarquer, embarquer ou transborder des passagers ou des marchandises 

successivement dans différentes zones du port, il est soumis une seule fois à la redevance navire, avec le taux de la 
zone correspondant à la majeure partie de son opération commerciale. 

 
 
1.3 La redevance est due pour les navires qui effectuent exclusivement des opérations d'embarquement ou de 

débarquement de conteneurs vides. 
 
 
1.4 Une redevance spécifique de 0,0800 €/m3, majorée de 10 % par tranche de 24h au-delà des premières 24h, 

liquidée à la sortie est appliquée pour les navires effectuant exclusivement les opérations suivantes : 
Soutage 
Avitaillement 
Relève d'équipage de bord 
Déchargement des déchets d'exploitation 
Chargement ou déchargement de matériel de bord ou appartenant à l'armateur pour l'usage final propre du 
navire 

 
 
1.5 En application des dispositions de l'article R5321-22 du Code des transports, la redevance sur le navire n'est pas 

applicable aux navires suivants : 
Navires affectés à l'assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, de remorquage, de 
lamanage et de sauvetage ; 
Navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; 
Navires affectés aux dragages d'entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre l'incendie et aux 
services administratifs ; 
Navires en relâche forcée qui n'effectuent aucune opération commerciale ; 
Navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints d'effectuer leurs opérations 
de débarquement, d'embarquement ou de transbordement en dehors du port. 
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1.6 Les navires suivants sont exonérés de la redevance sur le navire :
Navires en construction, en essais ou en livraison 
Navires en réparation 
Navires militaires 
  

 
1.7 Trafic vers les îles (Belle-Île, Ile d'Yeu, Houat, Hoëdic)

A l'entrée : exonération
A la sortie : abattement de 50% sur la redevance navire brute, cumulable avec les modulations de l'article II. 

 
 

1.8 Trafic fluvial 
Exonération des opérations de trafic fluvial pour le transport de marchandises à l'intérieur de la circonscription 

du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 
 
 
1.9 Redevance ISPS  
 

Navires éventuellement soumis à une redevance liée aux mesures de sûreté mises en œuvre par le GPM : cette 
mesure figure au tarif des prestations portuaires. 

 
1.10 Le seuil de déclaration est fixé à 52 € par navire. 
 Le minimum de perception est fixé à 104 € par navire. 

 
 

Article 2 - Modulation de la redevance sur le navire en fonction de l'importance de l'escale 
 

(cf. article R5321-24 du Code des transports) 
L'importance de l'escale est définie par le rapport entre le tonnage brut T (tares comprises) des marchandises 
embarquées, débarquées ou transbordées et le volume V, calculé comme indiqué à l'Art. 1-1 (T/V).  
 
Les taux d'entrée et les taux de sortie fixés à l'Art.1 sont modulés dans les proportions suivantes : 

 
2.1 Navires autres que de type 2, 5, 8, 9 et 13, transportant des marchandises du type figurant dans la première 

colonne du tableau suivant : 
 

Si T/V est inférieur ou égal à : 0,050 0,100 0,133 0,200 0,500 
Type 3 navire transportant du pétrole brut      15%
Type 4 navire transportant du GNL 50%     
Tous types de navires (6, 7, 10, 11 et 12) sauf ceux  
indiqués ci-après 

50% 30% 15%   

3) aux postes 2 et 3 du TAA/TMV  50%  20%  
 
 
2.2 Navires de type 2 transportant des marchandises : 
 

Si T/V est inférieur ou égal à : 0,010 0,020 0,050 

  30% 15% 10% 

 
2.3 Navires de type 8 transportant des marchandises : 
 

Si T/V est inférieur ou égal à : 0,005 0,010 0,020 0,050 

Import   30% 15% 10% 

Export 70% 30% 15% 10% 

 
2.4 Navires de type 9 (hors ligne régulière) transportant des marchandises : 
 
 
 
 

Si T/V est inférieur ou égal à : 0,010 0,020 0,050 

  50% 25% 15% 

4 

 



2.5 Navires de type 13 transportant des marchandises : 
 

 

 

 

 

Article 3 - Modulation de la redevance sur le navire en fonction de la fréquence des escales 
 
(cf. article R5321-24 du Code des transports) 
 
Les taux d'entrée et de sortie fixés à l'Art. 1 sont modulés dans les proportions suivantes : 
 
3.1 Navires de lignes régulières ouvertes au public 
 

Selon un itinéraire et un horaire fixés à l'avance, largement diffusés, en considérant que : 
 

chaque ligne régulière est liée à une seule zone géographique 
une ligne régulière feeder est différente de la ligne régulière mère 
les navires de bois en grumes ne sont pas sous le statut de lignes régulières 
le statut de ligne régulière est accordé par le port, sur demande préalable 

 
 

a) Navires de type 2 et 8 : 
 
En fonction du nombre d'escales annuel (année civile) : 
 

Escales annuelles Taux de réduction 

De la 1ère à la 6ème Pas de réduction 

De la 7ème à la 12ème 10% 

De la 13ème à la 24ème 20% 

De la 25ème à la 36ème 30% 

De la 37ème à la 104ème 50% 

A partir de la 105ème 70% 

 
b) Navires de type 9 : 
 
En fonction du nombre d'escales annuel (année civile) : 
 

Escales annuelles Taux de réduction

De la 1ère à la 6ème Pas de réduction

De la 7ème à la 12ème 15 % 

De la 13ème à la 24ème 30 % 

De la 25ème à la 36ème 45 % 

A partir de la 37ème 65 % 

 
 
 
3.2 Navires de lignes particulières 
 
 En considérant que le statut de ligne particulière est accordé : 
 

par le port, sur demande justifiée préalable,  
aux navires d'un même armement ou service commun d'armement n'assurant pas de ligne régulière, 

Si T/V est inférieur ou égal à : 0,005 0,010 0,020 0,050 0,100 0,133 

Import       50% 30% 15% 

Export 85% 70% 60% 50% 30% 15% 
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aux navires transportant de façon récurrente une même marchandise pour le compte d'un client identifié, 
 

Un numéro de ligne particulière sera accordé et servira à l'établissement de la déclaration navire.  
 

Pour les navires de type 6 et 13 transportant les marchandises NST indiquées dans le tableau ci-dessous, en 
fonction du nombre d'escales annuel (année civile) : 

 
 

Nombre de touchées Taux de réduction 

De la 1ère à la 6ème Pas de réduction 
De la 7ème à la 12ème 15 % 
A partir de la 13ème 30 %

 
 
 

Division Groupe Catégorie Sous-catégorie Libellé NST2007 

06 06.1 16.10.1 Bois, sciés ou dédossés, traverses de chemins de fer en bois

06 06.1 16.21.1 16.21.13 Panneaux de particules et panneaux avec placage

09 09.2 23.51.1 23.51.11 Clinkers de ciment et ciments non pulvérisés

10 10.1 24.10.3 24.10.31 Ebauches en rouleaux pour tôles - coïls

 
 
 
3.3 Les modulations de la redevance sur le navire en fonction de la fréquence des escales (Article III), ne sont pas 

cumulables avec la modulation sur l'importance de l'escale (Article II), seule est appliquée la plus avantageuse 
pour le navire (cf. article R5321-26 du Code des transports). 

 

 

Article 4 - Modulations supplémentaires de la redevance sur le navire  

 
4.1 Nouvelles lignes régulières 
 

(cf. article R5321-25 du Code des transports) 
 

Un abattement supplémentaire de 50%, applicable sur la redevance navire, sera accordé pendant 2 ans, à dater 
de la 1ère escale, aux navires de lignes régulières nouvellement créées depuis ou vers le Grand Port Maritime de 
Nantes Saint-Nazaire ouvertes au public selon un itinéraire et un horaire fixés à l'avance. 

Cette modulation ne pourra être accordée qu'après la présentation à l'administration des Douanes d'une 
attestation délivrée par le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire. 
 
Elle est cumulable avec la plus avantageuse des modulations des articles 2 et 3, et est appliquée sur la redevance 
navire nette. 
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REDEVANCE SUR LES MARCHANDISES 
 

Article 5 - Conditions d'application 
 

(cf. articles R5321-30 à R5321-33 du Code des transports) 
 

5.1 Il est perçu sur les marchandises embarquées, débarquées ou transbordées dans la circonscription du Grand Port 
Maritime de Nantes Saint-Nazaire, une redevance à la tonne ou à l'unité déterminée par application des taux 
indiqués dans le tableau des droits de port marchandise, en euros par tonne, ou par unité. 

 

 

5.2 Marchandises transportées dans le cadre d'un trafic fluvial à l'intérieur de la circonscription du Grand Port 
Maritime de Nantes Saint-Nazaire. 

 (cf. article R5321-32 du Code des transports) 
 

 

A l'embarquement : exonération de la redevance sur la marchandise 
Au débarquement : exonération de la redevance sur la marchandise, sauf : 
 
 - Sable extrait du gisement des Charpentiers : 0,2316 €/tonne 
 - Charbon du terminal charbonnier à Cordemais : 0,2135 €/tonne 

 

5.3 Une opération de transbordement est considérée comme une opération de déchargement suivie d'une opération 
de chargement de la même marchandise (cargaison). 

 
 - Sans passage à terre de la marchandise (navires à couple) : exonération.  

- Via la terre (terre-pleins, bandes transporteuses, conduites) : exonération au déchargement, 
application de la redevance marchandise au chargement. Exonération de la redevance marchandise 
pour le gaz naturel (Division 2 – Groupe 02.3 de la NST 2007). 

 
5.4 Autres exonérations : cf. article R5321-33 du Code des transports. 
 

Article 6 - Conditions de liquidation 
 
6.1 Pour chaque déclaration, les taux prévus dans la partie I du tableau figurant à la page 9 du présent tarif 

s'appliquent sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie : 
 

a) La redevance est liquidée à la tonne, toute fraction de tonne étant comptée pour une unité, avec un 
minimum d'une tonne. 

 
b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses palettes, les emballages sont en 

principe soumis au même taux que les marchandises qu'ils contiennent. Toutefois, lorsqu'une déclaration se 
rapporte à des marchandises de plusieurs catégories, la totalité des emballages est classée d'office dans la 
catégorie dominante en poids. 

 
6.2 Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par catégorie pour les marchandises 

faisant l'objet d'une redevance au poids brut et le nombre des animaux, véhicules ou conteneurs faisant l'objet 
d'une redevance à l'unité. 

 

A l'appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs catégories, le déclarant doit 
joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids ou le nombre par article de déclaration et par 
catégorie. Ce bordereau doit être daté et signé par le déclarant. 

 

6.3 Si toutes les marchandises font l'objet d'une même déclaration au poids, le redevable a la faculté de demander 
que leur ensemble soit soumis au taux le plus élevé. Aucun bordereau récapitulatif n'est alors exigé ; la 
déclaration doit simplement mentionner le poids global des marchandises déclarées. 

 

L'absence de bordereau récapitulatif équivaut à l'acceptation par le déclarant de la liquidation simplifiée et il ne 
sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la révision sur la base de la perception par 
catégorie. 

 
6.4 Le seuil de déclaration et le minimum de perception sont fixés respectivement à 0 € par déclaration. 
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Division       Groupe
Cat. / Sous 

cat.
I – TARIFICATION AU POIDS BRUT (en euros par tonne) :

- -
Produits de l'agriculture, de la chasse et de la forêt et de la pêche (dont 

céréales, oléagineux, fruits, légumes, produits sylvicoles…) 
0,6101 0

01.A - Autres matières premières d'origine animale 0 0

01.B - Produits de la pêche et de l'aquaculture 0 0

01.1 - Céréales 0 0

01.2 - Pommes de terre 0 0

01.3 - Betteraves à sucre 0 0

01.4 - Autres légumes et fruits frais 0 0

01.5 - Produits sylvicoles et de l'exploitation forestière 0 0

01.6 - Plantes et fleurs vivantes 0 0

01.7 - Autres matières d'origine végétale 0 0

01.8 - Animaux vivants 0 0

01.9 - Lait brut de vache, brebis et chèvre 0 0

- - Houille et lignite ; pétrole brut et gaz naturel 0,7829 0,3709

02.1 - Houille et lignite 0 0

02.2 - Pétrole brut 0,2932 0,182

02.3 - Gaz naturel 0,3709 0,3709

- -
Minerais métalliques et autres produits d’extraction ; tourbe ; minerais 

d’uranium et thorium
0,4621 0,3368

03.1 - Minerais de fer 0 0

03.2 - Minerais de métaux non ferreux (hors uranium et thorium) 0 0

03.3 - Minéraux (bruts) pour l'industrie chimique et engrais naturels 0 0

03.4 - Sel 0 0

03.5 -
Pierre, sables, graviers, argiles, tourbe et autres produits d'extraction n. 

c. a.
0,2316 0,2738

8.11.1 Pierres ornementales ou de construction 0 0

8.11.2 Calcaire industriel et gypse 0 0

8.11.3 Craie et dolomie crue 0 0

8.11.4 Ardoise 0 0

8.12.1 Sables et granulats 0,2316 0,2738

8.12.2 Argiles et kaolin 0 0

8.92.1 Tourbe 0 0

8.99.1 Bitumes et asphaltes naturels ; asphaltites et roche asphaltique 0 0

8.99.2

Pierres précieuses et semi-précieuses ; diamants industriels, bruts ou 

dégrossis ; pierre ponce ; émeri ; corindon et grenat naturels et autres 

abrasifs naturels ; autres minéraux

0 0

03.6 - Minerais d'uranium et thorium 0 0

- - Produits alimentaires, boissons et tabac 1,3551 0,5249

04.1 - Viandes, peaux et produits à base de viandes 0 0

04.2 - Poissons et produits de la pêche, préparés 0 0

04.3 - Produits à base de fruits et de légumes 0 0

04.4 - Huiles, tourteaux et corps gras 0,7236 0,5249

10.41.3 Linters de coton 0 0

10.41.4
Tourteaux et autres résidus solides de graisses et d'huiles végétales ; 

farines et poudres de graines ou de fruits oléagineux
0 0

10.42.1 Margarines et graisses comestibles similaires 0 0

04.5 - Produits laitiers et glaces 0 0

04.6 -
Farines, céréales transformées, produits amylacés et aliments pour 

animaux
0 0

04.7 - Boissons 1,3551 0,5249

04.8 -
Autres produits alimentaires n. c. a. et tabac manufacturé (hors 

messagerie ou groupage alimentaire)
0 0

10.81.14 Mélasse 0 0

DEBAR-

QUEMENT

EMBAR-

QUEMENT

1

2

3

4

NST 2007
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Division       Groupe
Cat. / Sous 

cat.
I – TARIFICATION AU POIDS BRUT (en euros par tonne) :

- - Textiles et produits textiles ; cuir et articles en cuir 3,4877 2,4339

05.1 - Produits de l'industrie textile 0 0

05.2 - Articles d'habillement et fourrures 0 0

05.3 - Cuir, articles de voyages, chaussures 0 0

- -

Bois et produits du bois et du liège (hormis les meubles) ; vannerie et 

sparterie, pâte à papier, papier et articles en papier, produits imprimés ou 

supports enregistrés

3,4877 2,4339

06.1 - Produits du travail du bois et du liège (sauf meubles) 0 0

06.2 - Pâte à papier, papiers et cartons 0 0

06.3 - Produits de l'édition, produits imprimés ou reproduits 0 0

- - Coke et produits pétroliers raffinés 1,5209 0,3854

07.1 - Coke et goudrons 0 0

07.2 - Produits pétroliers raffinés liquides 0,7605 0,182

07.3 - Produits pétroliers raffinés gazeux, liquéfiés ou comprimés 1,31 0,182

07.4 - Produits pétroliers raffinés solides ou pâteux 0,182 0,182

19.20.42.b Coke de pétrole 0 0

- -
Produits chimiques et fibres synthétiques, produits en caoutchouc ou en 

plastique
0,6785 0,4951

08.1 - Produits chimiques minéraux de base 0,6785 0,4951

20.11.12

Dioxyde de carbone et autres composés oxygénés inorganiques des 

éléments non métalliques. Cette sous-catégorie comprend aussi : - 

trioxyde de soufre, trioxyde de diarsenic, oxydes d'azote

0,4747 0,3625

20.12.1 Oxydes, peroxydes et hydroxydes 0 0

20.12.2 Extraits tannants; tanins naturels et dérivés; matières colorantes n.c.a. 0 0

20.13.2 Éléments chimiques n. c. a. ; acides et composés inorganiques 0,6785 0,4951

20.13.3 Halogénures métalliques, hypochlorites, chlorates, perchlorates 0 0

20.13.4 Sulfures et sulfates ; nitrates, phosphates et carbonates 0 0

20.13.5 Autres sels métalliques 0 0

20.13.6 Autres produits chimiques inorganiques de base 0 0

35.21.1
Gaz de houille, gaz à l'eau, gaz de gazogène et gaz similaires, autres que 

gaz de pétrole
0,6785 0,4951

08.2 - Produits chimiques organiques de base 0,6785 0,4951

20.14.11 Propène [propylène] 0,8784 0,1817

20.14.12 Hydrocarbures cycliques 1,5178 0,1817

20.14.6
Éthers, peroxydes organiques, époxydes, acétals, hémiacétals ; autres 

composés organiques
0,8601 0,6767

08.3 - Produits azotés et engrais (hors engrais naturels) 0,8193 0

20.15.1 Acide nitrique ; acides sulfonitriques ; ammoniac 0,6785 0,3625

20.15.2 Chlorure d'ammonium ; nitrites 0 0

20.15.3 Engrais azotés, minéraux ou chimiques 0 0

20.15.4 Engrais phosphatés, minéraux ou chimiques 0 0

20.15.5 Engrais potassiques, minéraux ou chimiques 0 0

20.15.6 Nitrate de sodium 0 0

20.15.7 Engrais n. c. a 0 0

20.15.8 Engrais d'origine animale ou végétale n. c. a. 0 0

08.4 - Matières plastiques de base et caoutchouc synthétique primaire 0,6785 0,4951

08.5 -
Produits pharmaceutiques et parachimiques, y inclus les pesticides et 

autres produits agrochimiques
0 0

20.41.1 Glycérine 0,6785 0,4951

20.59.2

Graisses et huiles animales ou végétales modifiées chimiquement ; 

mélanges non comestibles de graisses et d'huiles animales ou végétales 

(y compris les bio-carburants)

0,6785 0,4951

08.6 - Produits en caoutchouc ou en plastique 0 0

08.7 - Produits des industries nucléaires 0 0

8
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Division       Groupe
Cat. / Sous 

cat.
I – TARIFICATION AU POIDS BRUT (en euros par tonne) :

- -
Autres produits minéraux non métalliques (dont verre, ciment, clinker, 

matériaux de construction…)
0,5397 0,445

09.1 - Verre, verrerie, produits céramique et porcelaine 0 0

09.2 - Ciment, chaux et plâtre 0 0

09.3 - Autres matériaux de construction, manufacturés 0 0

- -
Métaux de base, produits du travail des métaux, sauf machines et 

matériels
0,7255 0,2719

10.1 -
Produits sidérurgiques et produits de la transformation de l'acier (hors 

tubes et tuyaux)
0 0

10.2 - Métaux non ferreux et produits dérivés 0 0

10.3 - Tubes et tuyaux 0 0

10.4 - Éléments en métal pour la construction 0 0

10.5 -
Chaudières, quincaillerie, armes et munitions et autres articles 

manufacturés en métal
0 0

Machines et matériel n. c. a., machines de bureau et matériel 

informatique ; machines et appareils électriques, n. c. a. ; équipements de 

radio, de télévision et de communication ;

instruments médicaux, de précision et d’optique ; montres, pendules et 

horloges

11.1 - Machines agricoles 0 0

11.2 - Appareils domestiques (électro-ménager blanc) 0 0

11.3 - Machines de bureau et matériel informatique 0 0

11.4 - Machines et appareils électriques n. c. a. 0 0

11.5 - Composants électroniques et appareils d'émission et de transmission 0 0

11.6 -
Appareils de réception, enregistrement ou reproduction du son ou de 

l'image (électroménager brun)
0 0

11.7 - Instruments médicaux, de précision, d'optique et d'horlogerie 0 0

11.8 - Autres machines, machines-outils, armes et munitions et pièces 0 0

- - Matériel de transport 3,4877 2,4339

12.1 - Produits de l'industrie automobile 0 0

12.2 - Autres matériels de transport 0 0

- - Meubles et autres articles manufacturés n. c. a. 3,4877 2,4339

13.1 - Meubles 0 0

13.2 - Autres articles manufacturés 0 0

- - Matières premières secondaires ; déchets de voirie et autres déchets 0,6985 0,3368

14.1 - Ordures ménagères et déchets de voirie 0 0

14.2 - Autres déchets et matières premières secondaires 0 0

- - Courrier, colis 3,4877 2,4339

15.1 - Courrier 0 0

15.2 - Messagerie, petits colis 0 0

- - Équipements et matériels utilisés dans le transport de marchandises 3,4877 2,4339

16.1 - Containers et caisses mobiles en service, vides 0 0

16.2 - Palettes et autres emballages en service, vides 0 0

- -

Marchandises transportées dans le cadre de déménagements (biens 

d'équipement ménager et mobilier de bureau), bagages transportés 

séparément des passagers ; véhicules automobiles transportés pour 

réparation ; autres biens non marchands n. c. a. 

3,4877 2,4339

17.1 - Mobilier de déménagement 0 0

17.2 - Bagages et biens d'accompagnement des voyageurs 0 0

17.3 - Véhicules en réparation 0 0

17.4 - Échafaudages 0 0

17.5 - Autres biens autres que des marchandises, n. c. a. 0 0

- -
Marchandises groupées : mélange de types de marchandises qui sont 

transportées ensemble
3,4877 2,4339

18.0 - Groupage de marchandises diverses 0 0

9
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3,4877 2,4339
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Division       Groupe
Cat. / Sous 

cat.
I – TARIFICATION AU POIDS BRUT (en euros par tonne) :

- -

Marchandises non identifiables ; marchandises qui, pour une raison ou 

pour une autre, ne peuvent pas être identifiées et ne peuvent donc pas 

être classées dans l’un des groupes 1 à 16.

3,4877 2,4339

19.1 - Marchandises de nature indéterminée en conteneurs et caisses mobiles 0 0

19.2 - Autres marchandises de nature indéterminée 0 0

- - Autres marchandises, n. c. a. 3,4877 2,4339

20.0 - Autres biens non classés ailleurs 0 0

II - TARIFICATION A L'UNITE (en euros par unité) : 

Conteneurs vides ou pleins 0 0

Voitures neuves 0 0

Remorques 0 0

Rolls et autres véhicules 0 0

0 0

0 0

Colis manutentionné en mode Roro > 251 T 0 0

Véhicules à deux roues 0 0

Voitures de tourisme 0 0

Autres véhicules 0 0

VEHICULES ET COLIS FAISANT L'OBJET DE TRANSACTIONS COMMERCIALES (hors terminal roulier à Montoir) :

VEHICULES ET COLIS NE FAISANT L'OBJET DE TRANSACTIONS COMMERCIALES (hors terminal roulier à Montoir) :

20

19

DEBAR-

QUEMENT

EMBAR-

QUEMENT
NST 2007



REDEVANCE SUR LES PASSAGERS 
 

(cf. articles R5321-34 à R5321-36 du Code des transports) 
 

Article 7 - Conditions d'application 
 
7.1 Il est perçu pour chaque passager embarqué, débarqué ou transbordé dans la circonscription du Grand Port 

Maritime de Nantes Saint-Nazaire, une redevance de 2,61 € par passager. 
 
 
7.2 Exonérations : cf. article R5321-35 du Code des transports : 
 

La redevance sur les passagers n'est pas applicable : 
 

Aux enfants âgés de moins de quatre ans 
Aux militaires voyageant en formation constituée 
Au personnel de bord 
Aux agents de l'armateur voyageant pour les besoins du service et munis d'un titre de transport gratuit 

 
 
7.3 Modulations de la redevance sur les passagers : 
 

Passagers sur bacs départementaux : exonération 
Pour les passagers de paquebots en escale débarquant temporairement au cours de celle-ci : réduction de 
50% au débarquement, réduction de 50% à l'embarquement 

 
7.4 Le seuil de déclaration est fixé à 2,61 € par déclaration. 
 Le minimum de perception est fixé à 5,30 € par déclaration. 
 
 
 

REDEVANCE DE SERVICE APPLICABLE AUX BATEAUX DE PLAISANCE (bassins de Saint-Nazaire) 
 

(cf. article R5321-45 du Code des transports) 
 

 

Article 8 - Conditions d'application 
 
8.1 A l'occasion de leur séjour dans un port maritime, les navires de plaisance sont soumis à une redevance de 

service, perçue en fonction de la durée de stationnement et la longueur du navire : 
 
 

 
 
 
 
 
 
8.2 Le GPM ne pourra être tenu pour responsable des nuisances et avaries qui pourraient être occasionnées par 

l'activité commerciale dans les bassins de Saint-Nazaire et de Penhoët. 
 
 
8.3 Le tarif à la semaine s'applique pour un stationnement d'une durée consécutive de 1 à 7 jours maximum, sur une 

même année civile. 
 

Le tarif au mois s'applique pour un stationnement d'une durée consécutive maximum de 31 jours, sur une même 
année civile. 

 
 
8.4 Minimum de perception : tarif à la journée 

Longueur des bateaux 6 m 6 à 8 m 8 à 10 m 10 à 12 m >12 m 

Jour 5,54 € 11,11 € 24,32 € 34,72 € 45,15 € 

Semaine 16,67 € 33,35 € 72,97 € 104,18 € 135,45 € 

Mois 50,02 € 104,18 € 208,42 € 312,57 € 416,80 € 
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REDEVANCE DE STATIONNEMENT DES NAVIRES, BATEAUX, PONTONS, BARGES , ,

OU ENGINS FLOTTANTS ASSIMILES 
 

Article 9 - Conditions d'application 
 

(cf. article R5321-29 du Code des transports) 
 

 
9.1 Tous les navires, bateaux, pontons ou engins flottants assimilés, autres que les navires de pêche et bateaux de 

plaisance, séjournant dans la circonscription du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire, sont soumis dès le 
1er jour de stationnement à une redevance de stationnement déterminée en fonction du volume géométrique V 
du navire, calculé comme indiqué à l'article R 212-3 du Code des transports, par application des taux indiqués  
ci-dessous, en euros par mètre cube et par jour : 

 
 
 

Bassins de Saint-Nazaire Autres secteurs 

Inférieur à 5000 m³  = 0,120 €/m³/jour Inférieur à 5000 m³  = 0,060 €/m³/jour 

À partir de 5000 m³ = 0,050 €/m³/jour À partir de 5000 m³ = 0,025 €/m³/jour 

 
 

Les navires en opérations commerciales sont exonérés de cette redevance pendant qu'ils effectuent leurs 
opérations commerciales, et bénéficient d'une franchise de 24h avant ou après ces opérations pour leur 
permettre de faire leurs préparations et leurs avitaillements.  
 
Les montées anticipées et les stationnements pour contraintes météorologiques et/ou de sécurité seront 
autorisés mais les exonérations seront accordées au cas par cas par le Grand Port Maritime de Nantes  
Saint-Nazaire. 

 
Pour les navires ayant le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire comme port d'attache (hors navires 

sabliers), les taux de la redevance de stationnement sont réduits de 50% et la période de franchise est de  

8 jours/escale. 

Pour les navires sabliers ayant le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire comme port d'attache, les taux de 
la redevance de stationnement sont réduits de 50% et la période de franchise est de 8 jours/mois. 

 
 
9.2 Au-delà d'une certaine durée de stationnement au cours d'une année civile (en nombre de jours), un forfait 

supplémentaire "Stationnement longue durée" sera appliqué : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ce forfait ne s'applique pas aux navires sabliers ayant le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire comme 

port d'attache. 

 

  Navire dont le 
volume taxable est 
inférieur à 5000 m3 

Navire dont le volume 
taxable est supérieur 

ou égal à 5000 m3 

 0 € 0 € 

 700 € 1 000 € 

 1 540 € 2 200 € 

 2 450 € 3 500 € 

270 jours < Durée  3 500 € 5 000 € 
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9.3 La redevance de stationnement est à la charge de l'armateur : 
 

Pas de seuil de perception 
Minimum de perception : 60 € par jour 

 
9.4 Exonérations : cf. article R5321-22 du Code des transports, et : 

 
Les navires militaires 
Les bâtiments de service des administrations de l'Etat et du Port 
Les bâtiments destinés à la navigation côtière  
Les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux, lorsqu'ils exercent leur 
activité au bénéfice du port. 
Navires en construction ou en réparation 
 

9.59.5 La durée du séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction de jour est comptée pour un jour. 
Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le dernier jour de chaque mois 
calendaire et avant le départ du navire. 
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REDEVANCE SUR LES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES TS D EX
 

 

Article 10 - Conditions d'application 
 

(cf. articles R5321-37 à R5321-39 et R5321-50 du Code des transports) 
 
 
10.1 Les navires de commerce et les bateaux de plaisance ayant un agrément délivré par l'autorité maritime 

compétente pour le transport de plus de 12 passagers, faisant escale dans la circonscription du Grand Port 
Maritime de Nantes Saint-Nazaire, sont soumis à une redevance sur les déchets d'exploitation des navires 
conformément aux articles R5321-37 à R5321-39 et R5321-50 du Code des transports, que le navire ait déposé ou 
non ses déchets d'exploitation dans les installation de réception portuaires prévues à cet effet, conformément à 
la directive (UE) 2019/883 du 17 avril 2019. 

 
Cette redevance, dont les montants sont indiqués ci-dessous, est liquidée à la sortie. 

 
Navires de lignes régulières de type 2, 8 et 9 : 90 € 

 

Autres navires : 
 

  Navire en cabotage < à 30 000 m³ : 85 € 
  Navire en cabotage à 30 000 m³ : 245 € 
  Navire au long cours : 245 € 
 

 
Le mode de navigation considéré (cabotage ou long cours) pour le calcul de la redevance est celui de l'entrée. 
 
Cette redevance concerne les déchets débarqués à l'arrivée du navire, mais pas les déchets produits durant 
l'escale. A charge pour le navire de commander et de payer l'évacuation et le traitement de ses déchets d'escale 
avant sa sortie, sous contrôle de l'autorité portuaire. 
 
Les paquebots devront débarquer leurs déchets dans des contenants mis à leur disposition par un prestataire 
agréé via une commande de leur agent maritime qui facturera directement l'armateur. Dans ce cas, ils seront 
exonérés de la redevance sur les déchets d'exploitation. Les capitaines de paquebots doivent néanmoins déclarer 
leurs déchets dans S-WING et recevront à leur demande une attestation de dépôt de déchets. 

 
 
10.2 Modulations  
 

Pas de modulations prévues. 
 
 
10.3 Exemptions prévues aux articles R5321-38 et R5321-39 du Code des transports et article 11 de l'annexe I de 

l'arrêté du 15 octobre 2001 : 
 

Navires affectés à l'assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, de remorquage, de 
lamanage et de sauvetage ; 

Navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; 

Navires affectés aux dragages d'entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre l'incendie et aux 
services administratifs ; 

Navires en relâche forcée qui n'effectuent aucune opération commerciale ; 

Navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints d'effectuer leurs opérations 
de débarquement, d'embarquement ou de transbordement en dehors du port ; 

Navires militaires et navires exploités par l'état à des fins non commerciales ; 

Navires de lignes régulières et à escales fréquentes, justifiant d'un contrat de dépôt avec un port de l'Union 
Européenne. 
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DISPOSITIF TARIFAIRE CONCERNANT L'ACCUEIL DES NAVIRES "PROPRES" NT L A
 

 

Article 11 - Information 

 
En 2021, le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire proposera un dispositif tarifaire inscrit dans la démarche 
ESI (Environmental Ship Index) afin de récompenser  les navires utilisant des moyens de propulsion 
(motorisations, équipements et carburants) visant à réduire les émissions atmosphériques.  
 
Ce dispositif tarifaire ne sera pas intégré à la tarification de droits de port.ort.  
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APPLICATION 

 
Le présent tarif N° 47 s'applique depuis le 1er janvier 2021 dans les conditions fixées par l'article R5321-9 du Code des 
transports. 
 
Il restera valable jusqu'à publication d'un nouveau tarif.
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COMMISSION DEPARTEMENTALE CHARGEE D’ETABLIR 
LA LISTE D’APTITUDE A LA FONCTION DE COMMISSAIRE ENQUETEUR

Liste départementale des commissaires enquêteurs

-  Année 2021 -

Arrondissement de NANTES

Monsieur Philippe ALLABATRE

Retraité de la police nationale

Monsieur Pierre BACHELLERIE

Retraité de la marine nationale

Madame Françoise BELIN

Attachée principale territoriale - retraitée

Monsieur Jean de BRIDIERS

Directeur territorial - retraité

Monsieur Claude CHEPEAU

Ingénieur agronome - retraité

Monsieur Christian DAVID

Cadre supérieur à France Télécom - retraité

Monsieur Daniel DEVAUX

Consultant indépendant

Monsieur Daniel FILLY

Cadre supérieur Fonction publique retraité
(Directeur général concurrence, consommation et    
répression des fraudes)

Monsieur Gilbert FOURNIER

Responsable de production dans l’agroalimentaire - 
retraité

Monsieur Jean-Claude HELIN

Agrégé de droit public
Professeur à l’université de Nantes
Doyen honoraire de la faculté de droit et des sciences           
politiques   de Nantes



Monsieur Christian KESSLER

Architecte

Monsieur Gérard LAFAGE

Cadre de la fonction publique Etat – retraité
(ingénieur divisonnaire des travauxc publics)

Monsieur Jany LARCHER

Retraité de la fonction publique (DDTM)

Monsieur Antoine LATASTE

Chef de conservation des monuments historiques DRAC - retraité

Madame Fabienne LEBEE

Ingénieur d’études environnement- Au chômage

Monsieur Dominique LESORT

Avocat retraité

Monsieur Jean-François METAYER

Ingénieur urbaniste -retraité

Monsieur Louis-Marie MUEL

Ingénieur en chef territorial retraité

Madame Céline MUGNIER

Responsable pôle « conseil environnement et territoires » 
En reconversion professionnelle

Monsieur Jean-Paul NORIE

Conservateur des hypothèques, directeur départemental des impôts - 
retraité

Monsieur Yves PENVERNE

Ingénieur en chef territorial, DGS communauté d’agglomération et présient 
d’une société de conseil domaines du management et du développement 
durable

Monsieur Jean-Christophe PEUREUX

Architecte paysagiste - retraité

Monsieur Philippe PICQUET

Responsable de service urbanisme Mairie - retraité

Monsieur René PRAT

Retraité de l’Armée
Président de l’association des commissaires 
enquêteurs de la Loire-Atlantique

Madame Nathalie REBOUL-BELLOUARD

Juriste des collectivités territoriales

Monsieur Alain RINEAU

Directeur de collège - retraité

Monsieur Claude ROUSSELOT

Ingénieur IGN – retraité



Monsieur Alain TAVENEAU

Architecte

Monsieur Bernard VALY

Chef pôle territorial – DDTM Ille et Vilaine

Madame Aude VOUZELLAUD

Master droit industriel

Madame Dominique WALKSTEIN

Retraitée de la fonction publique territoriale

Arrondissement de CHATEAUBRIANT-ANCENIS

Monsieur Luc CROSSOUARD

Technico-commercial en production végétale - retraité

Monsieur Jean-Pierre HEMERY

retraité de la gendarmerie nationale

Monsieur Jean-Pierre JOUTARD

Ingénieur des arts et métiers – retraité

Arrondissement de SAINT-NAZAIRE

Monsieur Jacques CADRO

Retraité de la gendarmerie nationale

Monsieur Pascal DREAN

Ingénieur conseil en organisation - retraité

Monsieur Jean-Claude HAVARD

Automaticien – préparateur de travaux - retraité

Monsieur Jean LE MOINE

Ingénieur conseiller industriel au dévloppement des PME-PMI de la 
région Bretagne - retraité

Monsieur Michel MONIER

Directeur de collectivité territoriale - retraité

Madame Marie-Cécile ROUSSEAU

Ancienne avocate au barreau de Nantes

Madame Marie-Eve THEVENIN

Retraitée de l’ingénierie et de l’éducation nationale

Monsieur Jean-Claude VERDON

ngénieur équipement – ingénierie industrielle - retraité




















